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Québec, le 11 octobre 2023 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, Bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 
 
 
Monsieur le Leader parlementaire, 
 
Le 14 septembre 2023, la députée de D’Arcy-McGee déposait à l’Assemblée l’extrait d’une 
pétition demandant au gouvernement du Québec de rehausser les fonds du Programme de 
Soutien aux familles (SAF) en prenant en considération le coût réel de la vie et des services afin 
que toutes les familles vivant avec une personne ayant un handicap physique, se situant sur le 
spectre de l’autisme ou ayant une déficience intellectuelle (DI) puissent se procurer les services 
de répit de leur choix, qui leur sont nécessaires.  
 
Nous sommes sensibles aux préoccupations présentées en vue d’améliorer les services offerts 
aux personnes ayant une déficience physique (DP), une DI ou un trouble du spectre de 
l’autisme (TSA) et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) reconnaît 
l’importance de rehausser l’aide financière aux familles vivant avec ces personnes. 
C’est pourquoi il a investi des montants supplémentaires de 7,8 M$ en 2019-2020 et 10 M$ en 
2021-2022 afin de diminuer les listes d’attente pour le programme SAF et de bonifier les 
allocations attribuées aux familles admises.  
 
Annoncé en avril 2023, l’investissement de 50 M$ sur cinq ansvise à développer des milieux 
de répit dans la communauté pouvant accueillir les enfants et adultes ayant une DP, un TSA ou 
une DI. En plus de ces investissements, le Programme SAF fait actuellement l’objet d’une 
révision afin de s’ajuster aux réalités des familles et d’uniformiser les pratiques de ce 
programme. Les travaux de révision sont en cours de finalisation et il est souhaité que ce 
programme révisé soit disponible et appliqué dans les meilleurs délais. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Leader parlementaire, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
Le ministre responsable des Services sociaux, 
 
 
 
 
Lionel Carmant 
 
N/Réf. : 23-MS-04873 


